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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXIX' Annee. N° 9. 15 Septembre 1884

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION vaudoise

Ainsi que nous l'avons annonce dans notre dernier numero, en
donnant un bref compte-reDdu de l'assemblee generale de la
Section vaudoise de la Societe federale des officiers, plusieurs
travaux de sous-sections ont etö primös par ie jury ä la suite
du concours qui avait etö ouvert par la Section. Nous publie-
rons successivement ces travaux qui sont d'un reel interöt et
seront sans aucun doute lus avec plaisir.

f

De l'incorporation des recrues dans les unites tactiques.

Doit-elle se faire avant ou apres l'ecole de recrues

(Memoire de la sous-section de Lausanne.)
Dans un Etat libre, tout

citoyen doit etre soldal par
devoir et non par metier.

J.-J. ROUSSEAU.

Cette question est resolue par la loi sur l'organisation militaire
du 13 novembre 1874, qui renferme ä son article 16 la disposition

suivante:
i L'incorporation dans l'armee federale a lieu dans l'annee

meme oü commence l'obligation du service, aussitöt apres que
l'instruction des recrues est terminee. »

Le systöme territorial adopte en Suisse en matiere d'incorpo-
ration, a eu pour but principal d'arriver ä ce que la premiere
incorporation ait lieu avant tout oü l'on est le plus sür de trouver

les hommes, c'est-ä-dire au lieu du domicile. L'homme
astreint ä faire son service echappe moins facilement aux autorites
du lieu de son domicile qu'ä Celles de son canton d'origine.

Lorsque les autoriies federales s'occuperent pour la premiere
fois en 1873 des mesures ä prendre en vue de metlre ä exöcution

les prescriptions de la nouvelle loi militaire en matiere de

recrutement, elles deciderent que l'incorporation d'un homme
serait faile par une commission speciale instituöe ä cet effet et

que cet homme ne serait pas seulement attribue ä une arme,
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